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(54) Attachement des éléments de stator dans le carter d’une turbomachine

(57) Un carter (39) comprend une enveloppe exté-
rieure (49) munie de crochets (40) de support d'anneaux
de stator (41) et d'étanchéité (44) ; les crochets (40) sont
discontinus angulairement et joints à l'enveloppe (49)
par des assemblages à tenon et mortaise (47, 48). Une
seule rangée de crochets (40) peut être prévue par an-

neau de stator (41). Les crochets et l'enveloppe peuvent
ainsi être construits en matières différentes, celle des
crochets résistant bien à l'échauffement et l'autre se
prêtant mieux à l'usinage et au façonnage. La ventila-
tion, le pilotage des jeux et la protection thermique sont
facilités.
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Description

[0001] Il sera ici traité d'un carter de stator de turbo-
machine.
[0002] Outre une peau extérieure constituant l'enve-
loppe du stator, une telle pièce comprend des crochets
pour soutenir des anneaux porteurs d'étages d'aubes
fixes. Ces crochets prolongent la structure du carter jus-
que près de la veine des gaz et sont donc soumis à des
échauffements beaucoup plus importants que l'enve-
loppe. La situation défavorable des crochets oblige à
prendre des précautions particulières pour les protéger
des échauffements, au prix d'une grande complication
de la structure de la machine à cet endroit et sans qu'un
succès complet soit obtenu, les crochets pouvant tout
de même exiger des réparations précoces.
[0003] L'invention est relative à un carter amélioré, à
la fois moins coûteux, plus facile à construire, plus du-
rable, à la structure plutôt simplifiée et qui demande
moins de protection contre la chaleur.
[0004] Sous sa forme la plus générale, il s'agit d'un
carter de stator comprenant une enveloppe et des cro-
chets d'anneaux de stator sur une face interne de l'en-
veloppe, caractérisé en ce que les crochets sont dis-
tincts de l'enveloppe, unis à l'enveloppe par des moyens
d'assemblage et ne s'étendent que sur des secteurs de
cercle. Il ressort de cette définition que le carter à struc-
ture continue est délaissé et que les crochets devien-
nent des pièces qu'on rapporte à l'enveloppe.
[0005] Plusieurs caractéristiques supplémentaires de
l'invention, qui sortent de cette définition générale mais
présentent un grand intérêt, seront exposées et dé-
taillées plus loin, mais il faut déjà faire remarquer que
dans une réalisation particulièrement originale, les cro-
chets sont d'un genre unique et aux extrémités élargies ;
ils soutiennent chacun un anneau de stator porteur
d'aubes fixes, et sont répartis en rangées circulaires en
nombre identique auxdits anneaux de stator porteurs
d'aubes fixes ; ils peuvent alors comprendre des rainu-
res de logement d'extrémités d'anneaux d'étanchéité al-
ternant avec les anneaux de stator porteurs d'aubes
fixes.
[0006] L'invention sera décrite plus abondamment en
liaison aux figures ci-dessous : la figure 1 illustre une
conception de l'art antérieur, les figures 2 et 3 représen-
tent deux modes de réalisation possibles de l'invention,
et la figure 4 est une vue en perspective du premier de
ces modes.
[0007] Le stator d'un genre connu de la figure 1 est
muni d'un carter 1 composé d'une enveloppe 2 extérieu-
re et de crochets dont on peut trouver essentiellement
deux genres : des crochets plats 3 et des crochets à ta-
lon 4 alternant le long de l'axe de la machine. Tous les
crochets 3 et 4 sont circulaires et raccordés à l'envelop-
pe 2 par une aile 5 sans discontinuité de structure. Ils
portent des anneaux de stator 6 et des anneaux d'étan-
chéité 7 alternant qui forment ensemble une doublure
du carter en l'isolant d'une veine 8 d'écoulement des gaz

de la machine. Ces anneaux 6 et 7 sont composés de
secteurs d'anneau juxtaposés et joints par des languet-
tes d'étanchéité logées dans des rainures en regard des
secteurs adjacents.
[0008] Les anneaux de stator 6 portent des aubes
fixes et comprennent une plaque de base 10 munie de
crochets 11 et 12 à l'avant et à l'arrière du côté extérieur.
Les anneaux d'étanchéité 7 portent des garnitures 13
de matière abradable s'étendant devant les extrémités
d'aubes mobiles 14 et comprennent une plaques de ba-
se 15 finissant à l'avant en un crochet extérieur 16 et un
crochet intérieur 17. Ces crochets 16 et 17 sont dispo-
sés de façon à encadrer le talon 18 des crochets 4 tout
en retenant les crochets arrière 12 des anneaux de sta-
tor 6 sur lesdits crochets 4. Les plaques de base 15 des
anneaux d'étanchéité 7 s'appuient à l'arrière sur les cro-
chets simples 3, et cet assemblage est encadré par la
plaque de base 10 et les crochets antérieurs 11 des an-
neaux de stator 6.
[0009] L'assemblage ainsi obtenu est rigide mais
compliqué ; il permet de couvrir les crochets 3 et 4 par
les extrémités des anneaux 6 et 7, sans les exposer di-
rectement à la température élevée des gaz de la veine
8. Mais cette protection n'est pas suffisante, d'autant
moins que des fuites de gaz chauds vers le carter 1 res-
tent possibles malgré les joints d'étanchéité qu'on peut
prévoir, notamment entre les secteurs angulaires des
anneaux 6 et 7 : on doit en pratique rafraîchir le carter
1 par un écoulement d'air frais de ventilation soutiré
d'une autre partie de la machine et qui est soufflé dans
les chambres délimitées par l'enveloppe 2, les crochets
3 et 4 et les anneaux 6 et 7.
[0010] Le carter 21 de la figure 2 comprend comme
précédemment une enveloppe 22 extérieure et des cro-
chets 23 et 24 de genres différents alternant le long de
la machine et qui servent encore à soutenir des anneaux
de stator 26 et d'étanchéité 27 alternant eux aussi ; mais
les crochets 23 et 24 présentent les particularités (on se
reporte aussi à la figure 4) de ne s'étendre que sur des
secteurs de cercle, mais d'être répartis en rangées cir-
culaires, et de comprendre chacun des tenons 28 tra-
versant des mortaises 29 respectives de l'enveloppe 22.
La fixation des corchets 23 et 24 à l'enveloppe 22 est
faite par frettage, soudage ou boulonnage.
[0011] Comme l'enveloppe 22 et les crochets 23 et 24
sont des pièces séparées, il devient possible de les
construire en matières différentes : les crochets 23 et
24 seront ainsi en alliages résistant bien à l'échauffe-
ment (et éventuellement différents selon l'emplacement
du crochet considéré et la température environnante),
ce qui était exclu auparavant ; et l'enveloppe 22 sera en
un alliage plus ordinaire, moins coûteux et plus facile à
façonner. Il est à noter que la facilité de fabrication plus
grande offerte par les fabrications séparées de l'enve-
loppe 22 et des crochets 23 et 24 est une autre source
d'économie.
[0012] Si les crochets 23 sont des crochets simples
analogues aux crochets 3, les crochets 24 peuvent être
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différents ou non des crochets à talon 4 et comprennent
une paire de rainures 30 et 31 opposées ; le concept
des anneaux de stator 26 est analogue aux anneaux 6
précédents, ainsi que pour les anneaux d'étanchéité 27.
Les crochets 24 qui remplacent les crochets 4 sont dé-
sormais exposés aux gaz de la veine 8, mais cela n'est
pas dommageable maintenant qu'on a la faculté de les
construire en un matériau suffisamment résistant à la
chaleur, tel que le M509 (KC24NWTZ) pour une tempé-
rature supérieure à 900°C ou le RENE77 (NK15CADT)
pour une température inférieure.
[0013] L'enveloppe extérieure 22 peut être protégée
par une doublure comprenant une peau interne 33 et un
calorifugeage 34 entre la peau interne 33 et l'enveloppe
22. La peau interne 33 et le calorifugeage 34 peuvent
être facilement installés en y opérant des évidements
permettant aux crochets 23 et 24 de les traverser. Com-
me les crochets 23 et 24 ne forment pas des cercles
continus, la peau interne 33 et le calorifugeage 34 res-
tent d'un seul tenant et peuvent donc être installés faci-
lement et maintenus sans précautions particulières mê-
me si la peau interne 33 est une feuille métallique assez
souple : on peut par exemple l'appuyer sur les anneaux
d'étanchéité 27.
[0014] Le calorifugeage 34 offre une protection pas-
sive contre la chaleur qui ne contribue nullement à ra-
fraîchir les crochets 23 et 24, contrairement à un systè-
me de ventilation ; mais des crochets en matière plus
réfractaire n'ont souvent plus besoin d'être rafraîchis,
alors que le calorifugeage 34 peut être aisément modelé
étroitement autour des crochets 23 et 24, ce qui suppri-
me les fuites de gaz chauds vers l'enveloppe 22 ; il offre
l'avantage supplémentaire de s'étendre, comme la peau
interne 33, devant les jonctions des secteurs des an-
neaux 26 et 27 et de suppléer aux joints d'étanchéité
installés là et dont on pourra donc désormais se passer :
les secteurs des anneaux 26 et 27 seront alors juxtapo-
sés avec des jeux, leurs bords étant simples, dépourvus
de rainures ou d'autres moyens de logement de joints
intermédiaires, et les fuites des gaz de la veine seront
tolérées jusqu'à la peau interne 33.
[0015] On aura compris que le calorifugeage 34 est
un moyen préféré de protection de l'enveloppe 22 ; il
n'est pas incompatible avec un refraîchissement réduit
des crochets 23 et 24 (par un système dont on parlera
plus loin), mais on pourra revenir à une ventilation active
s'il est insuffisant : la peau interne 33 subsistera pour
arrêter les fuites de gaz chauds et canaliser l'air de ven-
tilation dans l'intervalle désormais vide entre elle et l'en-
veloppe 22.
[0016] La conception du carter 39 de la figure 3 diffère
sensiblement de la précédente en ce que les crochets
de deux genres sont remplacés par des crochets 40 d'un
genre unique dont chacun comprend une extrémité élar-
gie en queue d'aronde ou en té pour soutenir un anneau
de stator 41 respectif qui est muni sur son côté extérieur
de deux crochets 42 et 43 tournés l'un vers l'autre et qui
s'engagent sur les élargissements de l'extrémité des

crochets 40. Cela implique que les crochets 40 et les
anneaux de stator 41 sont situés aux mêmes coupes
transversales de la machine et que chaque anneau de
stator 41 est soutenu par une seule rangée de crochets
40 ; cette solution comporte deux fois moins de crochets
que les précédentes, et les anneaux d'étanchéité 7 et
27 sont remplacés par des anneaux d'étanchéité 44 plus
larges, aux plaques de base 45 dépourvues de crochets
et dont les extrémités sont soit posées sur les crochets
42 et 43 des anneaux de stator 41, soit pénètrent dans
des rainures 46 des crochets 40. Comme dans le mode
de réalisation précédent, les crochets 40 sont munis de
paires de tenons 47 traversant des mortaises 48 corres-
pondantes d'une enveloppe 49 extérieure du carter 39.
On peut encore installer une peau interne 50 munie d'un
calorifugeage 51 pour isoler l'enveloppe 49.
[0017] Une fonction à satisfaire très souvent dans les
turbomachines est un pilotage de jeux radiaux afin
d'améliorer le rendement de la machine à de certains
régimes. On y parvient, comme dans des conceptions
connues, par des dispositifs de soufflage d'air qui con-
sistent en des rampes annulaires perforées 52 entou-
rant le carter 39, et disposées au mieux devant ses par-
ties les plus massives, ici formées par les rangées de
crochets 40. Les rampes 52 sont alimentées par un dis-
tributeur 53 qui se divise vers chacune d'elles, et l'air de
soufflage sort des rampes 52 à travers des perçages 54
orientés vers les tenons 47 des crochets 40. Le rafraî-
chissement plus ou moins énergique opéré sur le carter
39 permet d'ajuster sa température et sa dilatation cor-
respondante, et donc les jeux entre les bouts des aubes
et les dispositifs d'étanchéité comprenant notamment
les anneaux 44. Une tôle 55 entourant le carter 39 peut
être ajoutée pour canaliser l'air de soufflage vers un
exutoire ; si elle couvre complètement les rampes 52,
l'aspect du dispositif est amélioré.
[0018] Ce dispositif, conçu avant tout pour piloter des
jeux, présente la faculté d'être aussi utilisable pour ven-
tiler directement des crochets 40 grâce au soufflage sur
les tenons 47, ainsi que l'enveloppe 49 en glissant sur
elle ; dans ce mode de réalisation particulier, il ne né-
cessite qu'un nombre réduit de rampes 52 grâce à la
diminution du nombre des rangées de crochets. Un dis-
positif analogue pourrait équiper la réalisation de la fi-
gure 2.

Revendications

1. Carter (21, 39) de stator comprenant une envelop-
pe (22, 41) et des crochets d'anneaux (26, 27, 41,
44) sur une face interne de l'enveloppe, les crochets
(23, 24, 40) étant distincts de l'enveloppe, unis à
l'enveloppe par des moyens d'assemblage et ne
s'étendant que sur des secteurs de cercle, carac-
térisé en ce que les crochets sont munis de rainu-
res opposées (30, 31) de soutien d'au moins deux
des anneaux, les anneaux étant composés d'an-
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neaux d'étanchéité alternant avec des anneaux de
stator porteurs d'aubes fixes, les anneaux de stator
étant unis aux crochets par des portions s'étendant
sur leur côté extérieur.

2. Carter de stator selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les anneaux sont assemblés à cer-
tains des crochets (24) de manière à laisser partiel-
lement exposés lesdits crochets, une des rainures
soutenant un des anneaux d'étanchéité et l'autre
des rainures soutenant un des anneaux de stator.

3. Carter de stator selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les crochets (40) sont d'un genre
unique à extrémités élargies, soutiennent chaucun
un anneau de stator (41) porteur d'aubes fixes, et
sont répartis en rangées circulaires en nombre
identique auxdits anneaux de stator porteurs
d'aubes fixes, les anneaux d'étanchéité ayant des
extrémités qui soit sont posées sur des portions des
anneaux de stator soutenus par les crochets, soit
engagées dans les rainures des crochets.

4. Carter de stator selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que les moyens
d'assemblage comprennent un ou plusieurs tenons
pour chaque crochet et des mortaises (48) opérées
dans l'enveloppe et occupées par les tenons (47).

5. Carter de stator selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que les tenons traversent l'enveloppe et
qu'un système de soufflage d'air par des rampes cir-
culaires (52) entoure l'enveloppe, les rampes (52)
étant perforées (53) devant les tenons (47).

6. Carter de stator selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que les crochets
et l'enveloppe sont en matières différentes.

7. Carter de stator selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce qu'il comprend
une peau (33) interne à l'enveloppe, séparée d'elle
par un intervalle et formée d'une feuille continue
mais traversée par les crochets à des endroits où
elle est percée.

8. Carter selon la revendication 7, caractérisé en ce
qu'un corps de calorifugeage (34) emplit l'interval-
le.
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